
 
 

Exemple : 
 
 

Les frais journaliers sont par exemple de 5,00 € 
 

La carte à puce a été chargée par les services techniques avec un capital de départ de 5,00 € 
 

À partir de l'installation du compteur, les frais journaliers sont toujours défalqués après 24 heures (veuillez noter l'heure exacte de 
l'installation) 

 
 
 
 
 
 

 
Installation du 

compteur à carte à 

puce avec un avoir 

de 5,00 € 

Le compteur 

s'arrête en 

l'absence de 

recharge 

Le prélèvement 

du forfait 

journalier 

continue -5,00 € 

Le prélèvement du 

forfait journalier 

continue -10,00 € 

Recharge d'au 

moins 15,00 € pour 

que le compteur se 

mette en marche 

  

          

Lundi, 08h30  Mardi, 08h30  Mercredi, 08h30  Jeudi, 08h30  Jeudi, 10h00  

 


